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L'égalité entre sexes
caramba, encore raté !
WALLONIE MR et CDH refusent les quotas dans les pararégionaux

•• Après la fonction publique et les communes,
le PSest revenu à la charge sur un autre terrain .
•• Objectif parité pour les administrateurs publics.
Mais cela ne passe décidément pas pour la majorité.

D'accord pour une représenta-
tion plus équitable des
hommes et des lemmes à tous

les niveaux de la société, mais n'exagé-
rons pas tout de même! Cette semaine
au parlement de Wallonie, la perspec-
tive de la parité intégrale dans les orga-
nismes publics s'est fracassée sur les
réalités des équilibres politiques régio-
naux.

Des députés socialistes (trois
hommes et trois femmes, comme pour
illustrer le propos) avaient déposé une
proposition de décret visant Et assurer
une présence égale des deux sexes par-
mi les administratems puhlics que la
Région désigne dans les organismes
qui évolueut dans son orbite. Du lourd
mine de rien: il est ici question de so~
ciétés de transp01t, de
structures en cbarge
du logement, de l'em- ~ W"
l'loi ou du développe- -....r
ment économique, no-
tamment. Des dizaines
d'entreprises sont vi-
sées.

L'initiative législative
était assez simple: mo-
difier le décret de
2004 qui règle le sta-
tut de ces administra-
tems publics. O~jectif:
cinquante-cinquante.
On ne vient pas de
nulle part, les textes
imposent une repré-
sentation maximale de
deux tiers d'adminis-
tr80teurs du même sexe
daus ces organes stra-
tégiques. En clair,
lorsqne le gouverne-
ment doit désigner
delL"I:personnes, elles
doivent être de sexe
rlifférent. POllf trois
personnes ou pllL~,

c'est un tiers-deux tiers dans tous les
cas.

«Le PS souhaitait franchir line nOll-
velle étape développe Eliane Tillieux.
Malgré la règle de1l.1:tiers-un tiers, on
n:1.)arT'it'e pas. Dans le,' petites stmc-
tures où le nD'rnbre de désignations est
limité, le choix se potte la pl-upart du
temps SUTdes candidatures masculines.
.le ne m'accroche pas alUVquotas, mais
je constate qu'ils sont un mal néces-
saire. Je suis même d'accotd qu'an les
supprime quand nous aUTOns atteint
un équilibre entre les dellll: sexe8, En at-
tendant, ilfaut pa.B8el·par là.»

Les socialistes ont de la suite dans
les idées. Par la voie parlementaire, ils
ont milité récemment pom une pré-
sence 50/50 parmi les tonctionnaires

généraux et dans les
mllèges cnmmllnRllX

et provinciaux. En
vain. Approuvé en
2013, le rapport
deux tiers-nn tiers
semble devenir la
norme.

Dans certains cas,
cette proportion est
même remise en
cause. La. même
Eliane Tillieux est à
l'origine d'un texte
qui validait l'obliga-
tion d'un équilibre
33 %/66 % daus les
conseil., f1':1.dminiR-
tration des associa-
tions suhsidiées ré-
glementairement par
la Wallonie. C'était
en 2013, sous une
précédente coalition.

La décision du
gouvernement
d'alors a tait l'objet
de recours de la part
d'acteurs de terrain:

••

«Le décn~t prévoit dellxfoiB tmis am de
pha.~e tran.5itoire, il est donc prématuré
de 8e prononce!; mais j'ai l'imp1'C-5Sion.
qu'on n:!! art'ù)era paB là non plu.s, ex-
plique l'ancienne ministre, un peu
amère. Des l'eCOUTSont même été intm-
duits par de8 as,mciations Jeministe8 qui
ne vOlllaient pas d'homm!'.' autonr de
leu'/' table. Le monde à l'enver,l !»

«Malgré les pmg;l'ès d~jà engrangés, de
nombreux jhiim subsi8tent encore pOUT
permettre Ql4.t' femm!'-s d'accédel' à ces
fonctimzs d'admini8tratmlrs, constate
Eliane Tillieux. Pourtant, le sectellr Pll-
bUc se doit de mon trer l'exemple, Il faut
briser le plafond de verre qui bloque cer-
laines Jémmes dans l'accès à des respon-
sabilité,~. »

Concrètement, 1:1. procédme défendue
ces jours-ci poll"les socialistes devait im-
pliquer les groupes politiques reconnus :
« Quand ils propOScrlt la désignation
d'administrateurs dans un m'ganisme
d'inté'l'êt public, l'écart entre le nombre
d'administratlôll1's proposés de chaque
se,re ne peu.t être supérieur à un.» Un
même principe vaudrait pour les dési-
gnations par des tiers, avec dérogations
possibles et dûment justifiées.

La contrainte n'est pas
l'avenir des femmes

Une règle assez souple en somme: si
un parti doit désigner un administra-
teur, il a le choix entre un homme et
une femme; s'il doit en désigner trois, il
peut pousser deux femmes et un
homme, mais l'inverse également. Le cô-
té mesuré de la démarche, «calibrée et
pl'oportionnée », comme l'a qualifié le
député Stéphane Hazée, a séduit Ecolo
qui lui a apporté SOD soutien.

Mais on en restera là: MR et CDH
ont en effet fait barrage à cette volonté
d'aller un pas plus loin le système de
quotas légaux soutenu par les partis de
l'opposition.<<La contrainte ne sert pa.s
la cazLSe des femmes, a déclaré Carine
Lecomte (MR) à la tribune de l'assem-
blée. Notre combat pOUl" l'égalité entre
le.ç lwmme,ç et les Jémmes viu à ,~'atta-
quel' aux entrm,es Uint structurelles que
culturelles 011sociales quelles continuent
de subit: » En d'autres termes: il fimt vi-
ser les causes de la discrimination.
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Par la voix de Maxime Prévot, le CDH
a justifié son refus: «Il est contraire au
but poursuivi de vouloir 8lPtématique-
ment avoir recours au mécanisme des
quotas. » Pour l'ancien ministre, «l'excès
nuit en tout»: "LeB quotas pourraient
jeter le dOllte Slll' certaines compétences.
au seul motif que teUe D'lI telle personne
aura été désignée en relayant au second
plan ses mérites réek » _

ERIC DEFFET

LES CHIFFRES

Dites 33
Pour défendre l'ambition du
PS, Eliane Tillieux avance
des chiffres: ({ Selon l'lweps,
l'Institut wallon des statis-
tiques, on a assisté à un recul
de la présence féminine dans
les fonctions dirigeantes en
Wallonie; de 2009 à 2075, on
est passé de 33,2 % à
30,6 %. » La clé deux tiers-
un tiers en vigueur dans la
fonction publique, les ins-
tances des organismes sub-
sidiés ou les collèges échevi-
naux reste donc un objectif à
atteindre, puis à conserver si
possible.
Au fédéral, une loi de juillet
2011 impose cette même
règle à toutes les entreprises
publiques et aux sociétés
cotées en bourse. La phase
de transition s'achevait en
2017, et on ne dispose pas
encore des chiffres officiels.
Entre 2008 et 2016 toute-
fois, la présence féminine
dans les conseils d'adminis-
tration était toutefois passée
de 8,2 % à 21,6 %. L'objectif
légal de 33 % n'était atteint
que dans 38,7 % des entre-
prises concernées. Des
chiffres livrés par l'Institut
pour l'égalité des hommes et
des femmes,
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